
 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS  

 
Réunion du 12.04.2018 

  
  

Présents : Mme PLATEL, MM BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt), DELESCHAUX Alain (Sec), DRAY Paul (Pdt), GUICHETEAU 
Didier, HOUIN Laurent (CD), HOUZE Michel (Sec). 
 
Excusés : M. VERITE Max (stg). 
  
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
  

COURRIERS 

SENIORS 

D3A 
19390056 du 08.04.18 ANDRESY / BREVAL  
Dossier transmis en CDA. 

VETERANS 

D2A 
19391874 DU 08.04.18  BOUGAINVILLIES / MEULAN 
Dossier transmis à la CDA. 
  
D4A 
19392402 du 08.04.18 ROSNY sur SEINE 12/ EPONE 11 
Courrier d’EPONE concernant la durée du match. 
Dossier transmis à la CDA. 

U15 

D3A 
19396342 du 17.03.2018 ROSNY SUR SEINE 2 / POISSY 3 
Courrier de POISSY contestant la participation du joueur CASTANHEIRA GLACE Mateo. 
  
La Cion vous informe des matchs suivants : 
17.03.18 : ROSNY 2 /POISSY 3, participation du joueur 
10.03.18 : PECQ 1 / POISSY 2, match non joué terrain non disponible.(cf journal du DYF du 13.03.18  n° 1557 de la COC.) 
03.02.18 : VERNEUIL ENTENTE /POISSY 2, participation du joueur. 
Le joueur a donc participé à la dernière rencontre effectivement jouée  par l’équipe 2 de POISSY AS, le 03.02.18. 
  
La Cion maintient la décision du 22.03.18  journal du DYF n°1559 du 27.0318.  
  

SENIORS  

D5A 
19390565 du 01.05.2018 VERNOLITAIN 1 / MAGNANVILLE 2 
Courrier de VERNOLITAIN demandant une confirmation de la décision du nombre de mutés hors période inscrits sur la 
feuille de match. 
Comme indiqué dans le journal n° 1561 du 10.04.2018 et précisé dans l’article 160 des RG page 162: 
160.1 dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires d’une licence 
« Mutation » pouvant être inscrit sur la feuille de match est limité à 6 dont deux maximum ayant changé de club hors période 
normale. 
  

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 

U17 

  
D2A 
19395113 du 08.04.2018 HOUILLES SO 1 / HOUILLES AC 2 
Réserves de HOUILLES SO concernant l’Art.7.10 : 
Après vérifications, la Commission dit réserves de HOUILLES SO recevables mais non fondées. L’équipe supérieure de 
HOUILLES AC ayant joué un match officiel ce même jour ou dans les 24 heures contre ROSNY / SEINE (Art. 7§10 du Règlement 
sportif du D.Y.F.). 
Résultat acquis sur le terrain : HOUILLES SO / HOUILLES AC 2 / 3 
 Débit 43,50€ à HOUILLES SO 

  
  
  
  



  
  
  

SENIORS 

D3A 
19390057 du 08.04.18 CARRIERES sur SEINE /LES MUREAUX 
Rapport de M.l’arbitre DYF nous indiquant que l’équipe de MUREAUX OFC 3 se présente sans maillots. 
L’arbitre ayant fait une stricte application de la loi 4 des lois du jeu : 
Match perdu par erreur administrative à LES MUREAUX 0pt 0but pour en attribuer le gain à CARRIERES sur SEINE 3pts 
0but. 
 Débit 43,50€ à MUREAUX 

  

HOMOLOGATION DE TOURNOIS 
L’homologation ne devient effective qu’en l’absence de match officiel prioritaire sur les tournois internes. 

  
MAGNY FC78 
U15 le 10 mai 2018 Challenge Christian Arvin BEROD 
La Commission demande de lui fournir la valeur du challenge mis en jeu. 
  
HOMOLOGUE 
  
POISSY AS  
U12 et U13 21 avril 2018 PISCIA’CUP 
En attente du complément du règlement : 
Tous les litiges seront jugés par le comité d’organisation et en dernier ressort par le District. 
NON HOMOLOGUE 
  

AUDITION 

SENIORS 

  
D3A 
19390036 du 01.04.18 BREVAL-LONGNES FC /PECQ US 2 
Réserves de BREVAL LONGNES sur l’entrée du joueur numéro 12 de Le PECQ. 
  
Monsieur l’arbitre CHAOUH Jamal absent excusé 
  
BREVAL LONGNES 
  
M. MENDY Tabar  Capitaine 2328099351 absent excusé 
M. DE FARIA Gabriel Dirigeant 2543912237 
  
PECQ US  
  
M. REKAB Carmel Capitaine 2378056225 
M. RHAMOUNI Kamel Dirigeant 2348044818 absent excusé 
  
Considérant que, dans son rapport, M. l’arbitre à dit avoir convoqué  à la mi-temps dans son vestiaire le joueur n°12 du PECQ 
pour vérification d’identité. 
Considérant le rapport de M. RHAMOUNI éducateur du PECQ faisant état d’un accord tacite entre toutes les parties, quant à 
l’arrivée tardive du joueur n° 12 du PECQ. 
Considérant le PV de la Cion Fédérale des Réglements et Contentieux du 29 juillet 2015 : 
Si, pour pouvoir entrer en jeu, les remplaçants doivent obligatoirement être inscrits comme tels sur la feuille de match, ils ne sont 
pas tenus d’être présents avant le début de la rencontre, étant souligné que : 
  

 Pour pouvoir figurer sur la feuille de match, il doit obligatoirement être présenté avant la rencontre, la licence originale, ou, à 

défaut, une pièce d’identité comportant une photographie ou la copie de cette dernière et un certificat médical de non contre-
indication à la pratique du football 

 Dès lors que, du fait de leur absence avant le début de la rencontre, l’identité de joueurs remplaçants n’a pu être vérifiée, leur 

entrée en jeu est subordonnée à la vérification de leur identité par l’arbitre et le capitaine adverse (ou le dirigeant licencié 
responsable pour les rencontres des équipes de jeunes n’est pas majeur) 

  
La Cion regrette que M. l’arbitre n’ait pas invité le capitaine de BREVAL en même temps que le joueur n° 12 pour cette vérification. 
Résultat acquis sur le terrain BREVAL-LONGNES FC /PECQ US 2  1/1 
 Débit 43,50€ à BREVAL-LONGNES 
Transmis à la CDA. 

  

 

 

 


